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Généralités 
 
Les projets de rapports 

!  Types de rapports 
!  Rédaction 
!  Consultation 
!  Publication 
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Généralités 

Particularités d’un accident d’aviation 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

Activités 
liées à un événement 

Temps 

Phase Initiale, réflexe, réactive… 

Organisation et conduite de l’enquête 
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l’unique objectif 
de l’enquête de sécurité 
est la prévention des 
accidents et incidents, sans 
détermination des fautes ou 
des responsabilités  

Publication 
!  D’un Rapport Final, dès que possible et, 

  si possible, dans les 12 mois qui suivent l’événement 
!  D’une « déclaration intérimaire », si ce n’est pas possible, 

  à chaque date anniversaire 

Dispositions de l’Annexe 13 de l’OACI 
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Les projets de rapports 

Manuel d’enquêtes
sur les accidents et
incidents d’aviation

Première édition — 2003

Doc 9756
AN/965

Organisation de l’aviation civile internationale

Partie IV

Communication des résultats

Approuvé par le Secrétaire général
et publié sous son autorité



Différents formats pour un même objectif 
 

Types de rapport 
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Recommandations 

Circonstances 

Enseignements 

Explications 
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! Rapports de groupe d’enquête 
 
! Rapport OACI 
 
! Rapport simplifié d’enquête (BEA) 

Types de rapports 
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Rapports de groupe d’enquête 
!  Organisation du groupe 
!  Renseignements de base 
!  Analyse 
!  Conclusions du groupe 

!  Problèmes de sécurité identifiés 
!  Propositions de recommandations de sécurité 

Types de rapports 
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Rapports OACI 

"  Le FORMAT est défini dans un complément à 
l’Annexe 13 de l’OACI 

"  Objectif : présenter le rapport final de 
manière adaptée et uniforme pour tous les pays 

Types de rapport 

Bureau d’Enquêtes et d’Analyses
pour la sécurité de l ’aviation civile

Bureau d’Enquêtes et d’Analyses
pour la sécurité de l’aviation civile

Zone Sud -  Bâtiment 153
200 rue de Paris

Aéroport du Bourget
93352 Le Bourget Cedex - France

T : +33 1 49 92 72 00 - F : +33 1 49 92 72 03
www.bea.aero 

RappRUW�¿QDO

M i n i s t è r e  d e  l ’ E c o l o g i e ,  d u  D é v e l o p p e m e n t  d u r a b l e  e t  d e  l ’ E n e r g i e

Accident survenu le 1er juin 2009
à l’Airbus A330-203
immatriculé F-GZCP
exploité par Air France
vol AF 447 Rio de Janeiro - Paris

Parution : juillet 2012
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Rapports OACI 
!  Introduction : Titre et synopsis 
1.  Renseignements de base 
2.  Analyse 
3.  Conclusions 

!  Faits établis 
!  Causes et/ou facteurs contributifs 

4.  Recommandations de sécurité 

 # Public : tout le monde 
 

Types de rapports 
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Rapports OACI 
!  Introduction : Titre et synopsis 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 
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Rapports OACI 
1.  Renseignements de base 
 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE 
1.1 Déroulement du vol 
1.2 Tués et blessés 
1.3 Dommages à l'aéronef 
1.4 Autres dommages 
1.5 Renseignements sur le personnel 
1.6 Renseignements sur l'aéronef 
1.7 Conditions météorologiques 
1.8 Aides à la navigation 
1.9 Télécommunications 
1.10 Renseignements sur l'aérodrome 
1.11 Enregistreurs de bord 
1.12 Renseignements sur l'épave et sur l'impact 
1.13 Renseignements médicaux et pathologiques 
1.14 Incendie 
1.15 Questions relatives à la survie des occupants 
1.16 Essais et recherches 
1.17 Renseignements sur les organismes et la gestion 
1.18 Renseignements supplémentaires  
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Rapports OACI 
2.  Analyse 

2.1.  Scénario 
 

Types de rapports 
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MANUEL UTILISATEUR ECCAIRS Ss-chap 5.3 Page 3 sur 32 

CODAGE DE L’OCCURRENCE 
METHODOLOGIE DE CODAGE 

Rév 1 Validé le 20/12/2007 

 

 
Figure 1 : modèle SHELL modifié par Hawkins,1987 

 
La représentation du modèle SHELL pourrait être utilisée comme une liste de 
vérification pour les enquêtes d’accidents et d’incidents en parcourant les diverses 
interfaces qui la composent (ICAO, 1993). La Commission Européenne a décidé 
d’utiliser la taxonomie ADREP dans le logiciel ECCAIRS pour le recueil 
d’occurrences en Aviation (Cacciabue, 2000). La dernière version d’ECCAIRS 
(version 4) intègre l’ADREP 2000 et par voie de conséquence le modèle SHELL. 
 
La taxonomie de l’OACI décrit une occurrence comme une séquence d’événements 
car les accidents proviennent généralement d’une combinaison de plusieurs causes 
différentes. Lorsque chaque cause est examinée isolément, elle peut souvent 
paraître insignifiante mais, combinée à d’autres causes, elle peut s’inscrire dans une 
séquence d’événements qui en apparence n’ont aucun lien entre eux mais qui 
aboutissent à un accident. Par conséquent, la prévention d’un accident implique 
l’identification et l’élimination de ces causes avant que la chaîne des événements ne 
soit complète. Les enquêteurs appellent fréquemment les causes des occurrences 
comme des facteurs (OACI, 1984). 
 
L’ADREP a pour but de décrire chaque événement en facteurs descriptifs et 
explicatifs. La figure 2 illustre ce concept reposant sur une description par 
arborescence. Dans l’ADREP 2000, il n’y a aucune limite quant au nombre 
d’événements et de facteurs. 
 
 
Occurrence 
     Evénements/Phases de vol 
   Facteur descriptif + modificateur(s) 
    Organisme/Personne + Facteur explicatif (SHELL) + Modificateur 
 

Evénement / Phase de vol 
Facteurs descriptifs Facteurs explicatifs Justification factuelle 

Evénement / Phase de vol 
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Rapports OACI 
2.  Analyse 

2.2.  Défaillances identifiées / principes de sécurité défaillants 
 

Types de rapports 
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Principes de sécurité (Dys)fonctionnements des principes 

MAITRISE  

PPM: 

RECUPERATION 

ACCIDENT: 

ATTENUATION 
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!  1.  Informations factuelles 
 1.1 Déroulement du vol 
 …. 
 1.6 Informations sur l’aéronef 
 …. 
 1.16 Essais et recherche 
 1.17 Renseignement sur les organisations 

!  2. Analyse 
 2.1 Scenario 
 2.2 Point d’analyse n°1 
 2.3 Point d’analyse n°2… 

 
!  3. Conclusions 
!  4. Recommandations de sécurité 

Exploitation des informations factuelles / Rapport 
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Evénements 
Facteurs descriptifs 

et explicatifs 

3 

Description des 
principes de sécurité 
MAITRISE/RECUP/ATTEN 

2 

Etapes'de'la'méthodologie'd’analyse'

Fonctionnement 
réel constaté  

4 

Définition du 
système et du 

contexte 

1 

Recommandations 
de sécurité 

5 
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La rédaction : condition de réussite de l’enquête 
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Rapports OACI 
3.  Conclusions 

!  Faits établis 
!  Causes et/ou facteurs contributifs 

Types de rapports 
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Causes. Actes, omissions, événements, conditions ou toute combinaison de ces divers éléments 
qui ont conduit à l’accident ou à l’incident. L’établissement des causes n’implique pas l’attribution 
de fautes ou la détermination d’une responsabilité administrative, civile ou criminelle. 

Facteurs contributifs. Actes, omissions, événements, conditions, ou combinaison de ces divers 
éléments, dont la suppression, l’évitement ou l’absence aurait réduit la probabilité d’un accident ou 
d’un incident ou la gravité de ses conséquences. L’établissement des facteurs contributifs n’implique 
pas l’attribution de fautes ou la détermination d’une responsabilité administrative, civile ou criminelle. 
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 
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Recommandation de sécurité. Proposition formulée par un service d’enquête sur les accidents sur la 
base de renseignements résultant d’une enquête, en vue de prévenir des accidents ou incidents, et qui 
n’a jamais pour but de créer une présomption de blâme ou de responsabilité pour l’accident ou 
l’incident en question. Les recommandations de sécurité peuvent non seulement provenir des enquêtes 
sur les accidents et sur les incidents mais aussi de diverses autres sources, notamment d’études sur la 
sécurité. 
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

Critères 
!  Coûts financiers 
!  Contraintes opérationnelles induites 
!  Applicabilité par les acteurs concernés 
!  Ampleur du changement 

!  Procédural 
!  Structurel 
!  Organisationnel 
!  Culturel 
!  Légal 

Echelle de faisabilité 
!  Impossible 
!  Faisable avec des ressources 

importantes (humaines ou matérielles) 
!  Faisable avec peu de moyens 
!  Résultat immédiat 

Une recommandation doit être réaliste, juste et suffisamment flexible 
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

Structure des recommandations de sécurité 
A4endu'

1"Expliciter,le,point,d'appui,sur,l‘incident,
2",Désigner,et,délimiter,le,risque,révélé,
3",Désigner,le,principe,de,sécurité,concerné,et,son,insuffisance,

Des7nataire'
4",Désigner,le,des?nataire,

Corps'de'la'recommanda7on'
5",Expliciter,l’ac?on,recommandée,
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

Suivi des recommandations de sécurité 
6.11 Recommandation.— Il est recommandé que l’État qui mène l’enquête ou tout autre État 
qui émet des recommandations de sécurité mette en œuvre des procédures pour enregistrer 
les suites données aux recommandations de sécurité émises.  
 
6.12 Recommandation.— Il est recommandé que l’État qui reçoit une recommandation de 
sécurité mette en œuvre des procédures pour suivre l’avancement des mesures prises afin de 
donner suite à cette recommandation. 
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En France: réponse de la DGAC dans les 90 jours 
En Europe: réponse de l’AESA dans les 90 jours 



Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 
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! SRIS in EU States 
!  Sharing recommendations and experience on their effectiveness is helpful when considering issuing 

new recommendations 
!  Enable queries on common safety concerns or themes  
!  Track the timeliness of responses, as well as the assessments on these responses 
!  Make the final reports or safety studies containing the recommendations easily accessible (via 

hyperlinks) 
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Rapports OACI 
4.  Recommandations de sécurité 

Types de rapports 
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hCp://eccairs"dds.jrc.ec.europa.eu/pubsris/default.asp,

Rapports Simplifiés d’Enquête (BEA) 
!  Introduction : Titre et synopsis 
!  Déroulement du vol 
!  Renseignements complémentaires 
!  Enseignements et Conclusions 
!  Recommandations de sécurité 

# Public : la « cible » de l’événement 
 

Types de rapports 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

1/3

www.bea.aero

RAPPORT
ACCIDENT 

Les enquêtes du BEA ont pour unique objectif l’amélioration de la sécurité aérienne 
et ne visent nullement à la détermination de fautes ou responsabilités. 

f-xz100523 / Janvier 2015

Perte de puissance du moteur en branche vent arrière, 
atterrissage d’urgence en campagne

Aéronef Avion Robin DR400-180 immatriculé F-GGXZ
Date et heure 23 mai 2010 vers 11 h 00(1)

Exploitant Privé
Lieu Ile d’Ouessant (29)
Nature du vol Aviation générale
Personnes à bord Pilote et un passager
Conséquences et dommages Avion endommagé

(1)Sauf précision 
contraire, les 

heures figurant 
dans ce rapport 
sont exprimées 

en heure locale.

1 - DÉROULEMENT DU VOL
Le pilote et une passagère décollent de Brest-Bretagne (29) pour un vol à destination 
de l’aérodrome d’Ouessant. L’altitude de croisière est de 1 500 ft. En branche vent 
arrière pour la piste 06, le pilote actionne la pompe électrique, tire la commande de 
réchauffage carburateur, sort un cran de volets et passe le sélecteur de carburant de 
la position réservoir gauche à la position réservoir principal. Le régime du moteur est 
de 1 600 tr/min pour maintenir une vitesse de 150 km/h. Une trentaine de secondes 
plus tard, le pilote perçoit pendant quelques secondes des ratés du moteur. Il place 
par réflexe la manette de gaz complètement vers l’avant. Le régime du moteur 
commence à augmenter, puis subitement le moteur perd de la puissance. Le pilote 
réalise qu’il ne pourra pas atterrir sur la piste et décide d’atterrir en urgence dans un 
champ situé à environ 850 m au sud de la piste.

Lors du roulement à l’atterrissage, le train d’atterrissage avant se rompt. Le capot du 
moteur et une des deux pales d’hélice sont endommagés. 

2 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

2.1 Expérience et témoignage du pilote

Le pilote, titulaire d’une licence PPL(A), totalisait 380 heures de vol, dont 320 en tant 
que commandant de bord et 5 dans les trois mois ayant précédé l’accident. Il indique 
qu’il n’a constaté aucune anomalie lors des vérifications effectuées avant le décollage.

Il précise que lorsqu’il a perçu les ratés du moteur, il a placé le sélecteur de réservoir 
carburant sur le réservoir droit. Ne constatant aucune amélioration, il a positionné à 
nouveau ce sélecteur sur le réservoir principal.
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Principes de rédaction 
!  Impartialité 

•  Exposé sans jugement 
•  Formulations positives  
•  Neutralité : pas de superlatifs ou qualificatifs inutiles 

!  Clarté 
•  Rédaction univoque 
•  Simplicité : une idée par phrase 
•  Verbiage tentant mais à bannir 

Rédaction des rapports d’enquête 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 
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Principes de rédaction 
!  Concision 

•  Phrases courtes 
•  Ecrire utile 

!  Cohérence 
•  Homogénéité des appellations 
•  Numérotation 
•  Structure générale du rapport : attention aux contradictions 

3.21 – Rédaction, consultation et publication des rapports d’enquête 

Rédaction des rapports d’enquête 
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Relecture ≠Validation 
! Relecture équipe d’enquête 

!  Cohérence globale du rapport : rien n’a été oublié 
! Relecture interne 

!  Regard objectif et attentif de pairs 
!  Vérification de la bonne compréhension d’un lecteur éclairé 

! Relecture par les conseillers techniques 
!  Validation du factuel 

Rédaction des rapports d’enquête 
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! Avant l’envoi du projet de rapport en consultation: 
!  TRADUCTION 

!  Pour le BEA France: Même si le français est une langue OACI ! 
!  Un rapport sans traduction officielle peut être traduit par n’importe qui ! 

Consultation des rapports d’enquête 
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SPECIAL'FOREWORD'TO'ENGLISH'EDITION'
'

This report has been translated and published by the BEA 
to make its reading easier for English-speaking people. As 
accurate as the translation may be, the original text in 
French should be considered as the work of reference. 

This report is published in the Dutch and English languages. 
In the event of conflict in interpretation, the Dutch text will be 
deemed binding. 

Consultation des rapports d’enquête 
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Consultation des rapports d’enquête 
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! L’État qui mène l’enquête enverra un exemplaire du projet 
de rapport final à: 
!  l’État qui a ouvert l’enquête 
!  l’État d’immatriculation 
!  l’État de l’exploitant 
!  l’État de conception  
!  l’État de construction  
!  tous les États qui ont participé à l’enquête  

! Observations dignes d’intérêt dans les 60 jours 
! Si l’Etat qui fait des observations le souhaite, observations 

en annexe 

Consultation des rapports d’enquête 
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! Qui consulter 
!  Les acteurs de première ligne (pilote par ex.) 
!  Les Etats ayant nommé un représentant accrédité   
!  Les conseillers techniques (EASA, DGAC, Airbus, exploitant…)  

! Modalités 
!  Échéances : variables mais explicites 
!  Pragmatisme et réglementation 
!  Consultation électronique 

! Prise en compte 
!  Que prendre en compte 
!  Traçabilité : tableau de suivi, réponses 

Consultation des rapports d’enquête 
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Dans la plupart des cas 
!  Diffusion sur le site internet de l’organismes d’enquête 
!  Préparer (éventuellement) et organiser une information aux 

familles de victimes 

Publication des rapports d’enquête 
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Evénement majeur 
!  Publier un communiqué de presse pour annoncer la publication 

du rapport 
!  Préparer un dossier de presse 

!  Pas de déformation du rapport 
!  Diffusion des éléments-clé du rapport 

!  Préparer et organiser une information aux familles de victimes 
!  Publier le rapport à l’heure la plus appropriée pour votre bureau 

d’enquête et pour les Etats qui ont participé à l’enquête 

Publication des rapports d’enquête 
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UN ACCIDENT AERIEN EST  

UNE CATASTROPHE 
FAITES EN SORTE QUE VOTRE 

COMMUNICATION 

N’EN SOIT PAS UNE AUTRE ! 
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www.bea.aero 

Merci de votre attention 


